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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: Conseil canadien de l'innovation minière
	Nom: 
	rec1: Fournir une contribution directe de 6 millions de dollars, soit 2 millions de dollars par année sur trois ans, qui permettra à l'organisation d'accélérer l'établissement d'un groupement ayant des répercussions positives sur l'industrie en s'intéressant aux principaux défis auxquels elle est confrontée, en encourageant les investissements, en facilitant l'adoption de nouvelles technologies et pratiques et en s'attaquant aux défis en matière de productivité de la main-d'oeuvre.L'industrie, grâce à la cotisation dont doivent s'acquitter les membres du CCIM et au soutien financier direct octroyé pour les projets de recherche, de développement et de commercialisation au Canada, fournira un montant équivalent à près de dix fois cette contribution.  
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Innovation et commercialisation]
	Dropdowntopic1: [Innovation et commercialisation]
	Dropdowntopic3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdownrec1: [$5 millions-9.9 millions]
	Dropdownrec3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdown1: [3 ans]
	Dropdownrec2: [$1 milliard ou plus]
	Dropdown2: [5 ans ou plus]
	Dropdown3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	rec2: Les contributions directes actuelles de l'industrie minière aux gouvernements fédéral, provincial et territorial, payées par l'entremise d'impôts et de redevances, sont de l'ordre de 9 milliards de dollars. Ajoutons à cela les contributions fiduciaires des 3 200 entreprises d'approvisionnement minier et de leurs employés ainsi que des 330 000 travailleurs de l'industrie minière et le montant s'élève à plus de 10 milliards de dollars par année remis au gouvernement fédéral. Un investissement direct de 6 millions de dollars de manque à gagner en recettes fiscales représente donc moins de 0,1 % du montant que perçoit le gouvernement auprès de l'industrie minière.
	rec3: Les bénéficiaires de cette recommandation sont les suivants :- l'industrie minière du Canada grâce à l'élaboration de nouvelles technologies qui réduisent les coûts, augmentent l'efficacité - donc les recettes - tiennent compte des enjeux environnementaux et veillent à ce que l'industrie reste un chef de file mondial et un employeur principal;- le milieu universitaire grâce à la recherche et aux programmes de recherche appliquée qui entretiennent des relations étroites avec l'industrie;- le gouvernement du Canada grâce à un plus grand nombre d'investissements fait par l'industrie en innovation et à des recettes fiscales et des redevances plus élevées;- d'autres secteurs grâce à l'établissement de nouveaux marchés de la technologie au Canada et à l'étranger et à la création d'emplois. 
	rec4: Les autoroutes, les réseaux électriques et de communications, les technologies non polluantes, les maisons et logements, les automobiles, les appareils électroniques et les autres produits de première nécessité de la vie moderne n'existeraient pas sans l'industrie minière. Cet investissement protégerait un important moteur de l'évolution économique et sociale du Canada. Il permettra de préserver les emplois dans l'industrie et offrira un nouveau modèle pour la formation d'employés hautement qualifiés grâce à des partenariats nationaux qui veilleront à ce que les finissants soient prêts pour le marché du travail. Les régions du Nord et les collectivités autochtones du Canada bénéficieront également des retombées de cet investissement. 
	rec5: Ajouter officiellement l'industrie minière dans le programme d'innovation du Canada. La stratégie sur les sciences et la technologie, définie par le Science & Technology Innovation Council of Canada (STIC), présente quatre secteurs généraux sur lesquels le Canada doit orienter ses activités et auxquels il doit octroyer des ressources afin d'être concurrentiel sur la scène internationale. L'industrie minière brille par son absence. En tant que domaine sur lequel reposent presque tous les secteurs de notre économie, qui est souvent le premier à adopter les technologies récentes et plus risquées, qui est le chef de file quant à l'adoption des TIC et qui contribue à 590 millions de dollars annuellement en recherche et développement et en innovation, l'industrie minière se doit d'être reconnue et appuyée.
	rec6: Il ne s'agit pas d'affecter, à proprement parler, des fonds ou de répartir à nouveau le financement déjà accordé, mais plutôt de reconnaître l'innovation dans le secteur minier en général. Les programmes de financement actuels exigent que les propositions soumises, qu'elles soient sollicitées ou non, correspondent aux secteurs clés du rapport du STIC. Si la proposition ne se conforme pas à ces secteurs, celle-ci a peu de chance de réussir. Les auteurs de proposition essaient donc souvent « d'insérer » leur proposition dans les catégories établies, ce qui réduit encore plus les chances de succès et diminue l'efficacité des moyens en place.
	rec7: Les bénéficiaires seront les suivants :- l'industrie minière du Canada, y compris les entreprises d'approvisionnement minier, grâce à des moyens avantageux permettant, directement ou indirectement, de mener des activités de recherche, de développement et d'innovation;- le milieu universitaire grâce à des programmes portant sur des activités pertinentes à l'industrie, à un plus grand nombre de possibilités de collaboration et à l'intérêt porté envers la pénurie de travailleurs;- le gouvernement du Canada grâce à une augmentation significative, de la part de l'industrie, des investissements en innovation des entreprises et à une utilisation et une efficacité accrues des programmes en vigueur;- la population canadienne, puisqu'en accordant plus d'importance à l'innovation dans le secteur minier à l'échelle du pays, cela permettra d'assurer la viabilité de l'industrie pour les années à venir.
	rec8: L'industrie minière est le secteur sur lequel reposent tous les aspects de la vie moderne et les secteurs de notre économie qui sont le moteur de la croissance économique et de la prospérité. La création de produits et le développement technologique stimulent le progrès qui, à son tour, permet d'améliorer la santé ainsi que le mieux-être environnemental et social au pays.Plus particulièrement, l'industrie minière fournit les investissements, l'infrastructure, les emplois et les avantages sociaux nécessaires aux régions éloignées du Nord. En tant qu'employeur principal d'Autochtones, l'industrie minière a un impact positif sur les collectivités du Nord grâce à la création d'emplois.
	rec9: 
	rec10: 
	rec11: 
	rec12: 
	rec13: La création du Conseil canadien de l'innovation minière (CCIM) découle des lacunes cernées dans le continuum d'innovation minière au Canada (soit dans la relation entre l'acquisition de nouvelles connaissances scientifiques et la commercialisation du programme d'innovation du Canada). Il nous est possible de favoriser l'innovation si nous coordonnons la recherche, le développement et la commercialisation axés sur l'industrie. Pour cela, il faut créer un groupement d'intervenants de l'industrie, d'établissements de recherche et de centres d'innovation dont la mission est de mettre en valeur et de présenter les techniques et technologies nécessaires pour que l'industrie minière soit en mesure d'être plus compétitive à l'international. La feuille de route du CCIM sur la durée d'exploitation d'une mine offre une structure dans laquelle tous les aspects des activités du secteur primaire, que ce soit la prospection minière, l'extraction, le traitement ou la remédiation, sont liés les uns aux autres afin d'améliorer l'efficacité et le rendement de l'industrie. L'industrie minière du Canada s'est rapidement ralliée à cette idée unique; certains cadres supérieurs d'entreprises se sont proposés pour faire partie des groupes de travail techniques du CCIM et pour diriger son conseil d'administration. Les ministères fédéraux et provinciaux des ressources naturelles et de l'innovation, les associations de l'industrie et les établissements universitaires canadiens soutiennent également le CCIM comme l'attestent le soutien financier qu'il reçoit et l'inscription de plus de 87 membres et 200 bénévoles. Le CCIM est devenu un réseau inclusif et unique, qui attire l'intérêt et la participation d'autres secteurs comme les TIC, les technologies non polluantes ainsi que l'aérospatiale et la défense. Ces secteurs peuvent offrir les percées nécessaires qui feront évoluer l'industrie minière. Ce soutien initial s'est rapidement traduit en retombées. En deux ans à peine, le groupe technique d'exploration du CCIM et des chercheurs universitaires de premier plan ont imaginé, conçu et mis en oeuvre le projet d'ampleur géographique des activités, un projet quinquennal mixte entre le CCIM et le CRSNG évalué à 13 millions de dollars et conçu afin d'examiner l'inventaire des ressources de métaux qui connaît une baisse depuis quelques années. Ce projet jouit du soutien financier de 28 grandes entreprises et entreprises intermédiaires du secteur de l'exploration et de l'exploitation minières ainsi que d'un grand nombre de fournisseurs de services canadiens et d'un réseau constitué de 24 universités canadiennes. Cette demande a pour but de permettre au CCIM d'accélérer la réalisation des six programmes restants dans les secteurs de l'exploitation minière (mines à ciel ouvert et mines souterraines), de la transformation, de l'énergie, de la gérance environnementale et des PHQ. Le financement sera utilisé par trois gestionnaires de programme temporaires qui devront s'assurer que ces groupes passent à des projets techniques en cours de réalisation, que le capital de départ des programmes soit recueilli grâce aux mécanismes de financement de l'industrie, du fédéral, du provincial et d'ailleurs, qu'un soutien technique soit offert (p. ex. gestion de la propriété intellectuelle) et que les connaissances soient transmises. Le financement ne sera pas utilisé sur les activités principales du CCIM. Lorsque cette importante quantité de projets aura été accomplie, le CCIM pourra soutenir lui-même ses activités grâce aux recettes qu'il tirera des inscriptions et de la gestion du portefeuille des projets. Nous veillerons à ce que l'industrie investisse davantage en innovation, à combler l'écart en innovation et à aider l'industrie à affronter l'augmentation vertigineuse des coûts (entre 10 et 15 % d'inflation en 2011). Nous nous attendons à multiplier l'investissement offert par 10 (60 millions) et à profiter d'avantages économiques qui représenteront 100 fois l'investissement de départ (600 millions).
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